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DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 17 novembre 2022 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du bureau 
communautaire a été faite le 10 novembre 2022, dans les formes et 
délais prescrits par la loi.  
 
 
Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Romain Bost - Dominique Bruyère - Nicolas Chargueros - 
Jean-Luc Chervin - Sandra Creuzet-Taite - Hervé Daval - David Dozance - 
Daniel Fréchet - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent - Maryvonne 
Loughraieb - Eric Martin - Yves Nicolin - Yves Perrin - Eric Peyron - Stéphane 
Raphaël - Martine Roffat - Jacques Troncy.  

 
Etaient absents : 
 

 

 

 

Secrétaire désigné pour la durée de la séance : Dominique BRUYERE 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
  

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Jean-Yves Boire  X 

Pierre Devedeux  X 

Philippe Perron Stéphane Raphaël  

Jade Petit Maryvonne Loughraieb  

Clotilde Robin Sandra Creuzet-Taite  

Alain Rossetti  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

21/11/2022

21/11/2022

18/11/2022
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Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment la 
compétence obligatoire « Assainissement » ;  
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant délégation de pouvoirs 
au Bureau communautaire pour constituer et reprendre des provisions pour dépréciation et risques de 
créances irrécouvrables ;  
 
Considérant que les provisions correspondent à des charges probables que Roannais Agglomération aura 
à supporter dans un avenir plus ou moins proche et pour un montant estimable ; 
 
Considérant que, fin juin, le comptable public a produit les créances non recouvrées, qui compte tenu des 
règles fixées pour la constitution des provisions, s’élèvent à 402 396,24 € ; 

 
Considérant que le tableau ci-dessous présente les montants provisionnés sur chaque exercice pour des 
factures non recouvrées auprès des ménages, activités commerciales ou des entreprises. Les années 
antérieures à 2013 sont provisionnées par Roannaise de l’Eau (avant la fusion) : 
 

 Montant des impayés au 
31/12 

Pourcentage 
Provisionnement 

Sommes à provisionner 

2013 61 022,41   100% 61 022,41   

2014 8 229,62   100% 8 229,62   

2015 3 110,38   100% 3 110,38   

2016 7 068,74   100% 7 068,74   

2017 7 527,25   100% 7 527,25   

2018 19 300,59   100% 19 300,59   

2019 50 106,54   100% 50 106,54   

2020 99 330,33   100% 99 330,33   

2021 293 400,76   50% 146 700,38   

Total 549 096,62    402 396,24   

 
Pour mémoire, sur l’exercice précédent, il a été constitué des provisions pour : 
 

2021 326 226.68 € 

2020 460 057.08 € 

2019 405 410.32 € 

 
 

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- Autorise les reprises des provisions pour factures impayées des exercices antérieurs pour  
326 226,68 € ; 
 
- Autorise les constitutions de provisions pour factures impayées des exercices antérieurs à 2022 pour 
402 396,24 € ; 
 
- Dit que ces sommes seront inscrites au budget annexe assainissement 2022 - chapitres 68 et 78. 

 
 
 
Le Secrétaire de séance,                                    Le Président, 

                                                               Yves Nicolin, 
                                                              Maire de Roanne 
 
  


